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Les objectifs opérationnels de la MOT pour l’année 2005 se situent dans le cadre des objectifs 
généraux proposés à l’Assemblée Générale pour la période 2005-2007. 
Ils se déclinent selon 4 types d’actions : 
 
 
1. Assistance opérationnelle aux porteurs de projet 
 
Espace franco-genevois 
 

• Projet «  Rectangle d’or » : 
 

Mission d’assistance technique pour la diminution des difficultés liées aux 
disparités transfrontalières. 

 
• Projet «  Etoile Annemasse Genève » : 

 
Poursuite de la mission d’assistance à maîtrise d’ouvrage pour l’achèvement des 
études et la mise en œuvre du projet. 
 
 

Création d’un Euro-institut Atlantique-Pyrénées 
 
Achèvement de l’étude de faisabilité pour la mise en œuvre de l’Euro-institut Atlantique- 
Pyrénées. 
 
Assistance à la structuration juridique de l’Espace Mont Blanc et réponse à la demande 
d’autres sites. 
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2. Assistance technique aux porteurs de projets transfrontaliers (mise en réseau) 
 
Ces actions d’information, de communication et d’échange sur les pratiques, sont destinées à 
alimenter les acteurs du transfrontalier et à faciliter leur mise en réseau. 
Pour l’année 2005, les actions suivantes sont programmées : 
 

- la rédaction et la réalisation de 3 lettres « espaces transfrontaliers » diffusées à 4 500 
exemplaires, 

- la production d’un cahier thématique sur l’intercommunalité transfrontalière, 
- l’actualisation et l’évolution du site internet (notamment avec des éléments traduits en 

anglais), 
- la mise à jour, la production de nouvelles cartes et la réédition de l’atlas de la coopération 

transfrontalière, 
- la création d’un volet transfrontalier dans l’Observatoire des territoires, 
- l’organisation de 4 séminaires (« solidarités transfrontalières », « culture », 

« développement économique », « transports transfrontaliers »),  
- l’accompagnement à la préparation du montage de dossiers européens (agglomérations, 

bassins fluviaux, espaces naturels…), 
- la traduction d’un certain nombre de documents d’information et de vulgarisation  

  d’études et recherches (cahier thématique). 
 
3. Aide à la définition des stratégies d’ensemble  
 

Il s’agit d’une manière générale d’aider l’Etat et les Régions à mieux prendre en compte la 
dimension transfrontalière dans leurs politiques territoriales et à l’inscrire dans un cadre 
européen. Cela se traduira en 2005 notamment par les actions suivantes :  
 

- à la demande de la DATAR, réalisation de deux missions : 
 

 mission d’expertise des dossiers, des réponses à composante transfrontalière dans 
 le cadre de l’appel à projets «  coopération métropolitaine ». 

 mission de suivi et d’accompagnement des projets de territoire métropolitains à 
 caractère transfrontalier, retenus par le jury de l’appel à projet. 

  
- participation à la définition du cadre stratégique européen, 
- lancement d’une étude stratégique sur les solidarités transfrontalières, 
- assistance à la Direction des Transports Terrestres du Ministère de l’Equipement pour le 

développement des transports transfrontaliers, 
- assistance à la Direction Générale Urbanisme Habitat Construction du Ministère de 

l’Equipement pour la poursuite des actions de collaboration engagées (planification et 
transfrontalier, habitat, sensibilisation du réseau Equipement au transfrontalier), 

- partenariat avec plusieurs Ministères (Mission Lamassoure, Mission Grosskost…) pour 
donner une nouvelle impulsion à la coopération transfrontalière, 

- définition et mise en place d’un cadre stratégique partenarial avec les régions frontalières. 
 

4. Positionnement européen de la MOT  
 

Pour 2005, les actions suivantes sont d’ores et déjà programmées : 
 

- lancement, animation et gestion du projet Interform (réseau européen de formation et de 
recherche aux pratiques transfrontalières), 

 

- assistance à la mise en œuvre du projet Coopmar (coopération maritime de proximité), 
 

- partenariat avec Interact sur le référencement, les contenus en terme de projet et 
l’articulation des sites internet. 


